
  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



 







































Annexes 2 et 3 : Plan d’implantation, Photographie du site devant accueillir le forage, Occupation 

du sol 
 
L’altimétrie moyenne évolue à +105 m NGF et le forage sera implanté sur la parcelle C 435. 
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L’article 4 de l’arrêté du 11 septembre 2013 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forages… précise que : 
 
Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à proximité d’une installation 
susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines. En particulier, ils ne peuvent être situés à moins 
de : 

• 200 m des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels, 

• 35 m des ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d’eaux usées 
ou transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines, 

• 35 m des stockages d’hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou 
autres produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines 

Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les technologies utilisées 
ou les mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau équivalent de protection des eaux 
souterraines. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

section C435 

Emprise projet 

Futur forage 
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Coupe géologique estimée au droit du projet 

 

Coupe géologique estimée au niveau du projet 

Désignation 
Profondeur du toit 

de la formation 
(m/sol) 

Cote du toit 
(m NGF) 

Epaisseur 
(en m) 

Formation Age 

LP 0 +105 4 Limon Quaternaire 

g1b 4 +101 5 Calcaire de Brie 
Sannoisien 

g1a 9 +96 6 Argile et marne verte 

e7b 15 +90 18 
Marne de Pantin 

Marne d’Argenteuil 

Ludien e7a 33 +72 27 
Calcaire de 
Champigny 

e6e 60 +45 1 
Marnes à 

Pholadomyes 

e6d 61 +44 22 Calcaire Saint Ouen Marinésien 

e6b-c 83 +22 10 Sable de Beauchamp Auversien 

e5b-d 93 +12 35 
Marnes et Caillasses 
et Calcaire grossier 

Lutétien 

e3-4 128 -23 65 
Sables et Argiles 

plastiques 
Sparnacien  

 

 
Compte tenu de la lithologie prévisionnelle observée, au droit du site, la perméabilité de chacun des 
horizons a été regardée. Elle permet d’apprécier, en plus de la lithologie de l’horizon, l’intérêt d’exploiter 
la formation. 
 
Le tableau ci-après présente les assises géologiques reconnues comme terrains perméables 
susceptibles de fournir de l’eau au droit du projet : 
 

Terrains reconnus comme perméables au droit du projet 

Figuré Age Unité lithologique Nature des terrains 

LP Quaternaire Limon / Limon sableux IMPERMEABLE 

g1b 
Sannoisien 

Calcaire de Brie PERMEABLE 

g1a Argile et marne verte IMPERMEABLE 

e7b 

Ludien 

Marne de Pantin 
Marne d’Argenteuil 

SEMI-PERMEABLE 

e7a Calcaire de Champigny PERMEABLE 

e6e Marnes à Pholadomyes 
PERMEABLE à 

SEMI-PERMEABLE 

e6d Marinésien Marno calcaire PERMEABLE 

e6b-c Auversien Sables et grès PERMEABLE 

e5b-d Lutétien 
Marnes et Caillasses 

Calcaire grossier 
PERMEABLE 

e3-4 Sparnacien Argiles plastiques IMPERMEABLE 

 
Au droit du projet il existe deux nappes aquifères séparées par l’écran imperméable des marnes vertes : 

- Une première nappe dans le calcaire de Brie ; c’est une nappe libre, très limité et non exploité 
dans le secteur en dehors d’ancien puits privé ; 

- Une seconde généralement captive, groupant tous les horizons entre le calcaire de Champigny 
et la base des sables Yprésien. 

 
Aussi, au droit du projet, c’est cette seconde nappe qui devra être sollicité afin d’avoir un potentiel 
aquifère intéressant pour fournir les besoins.  
 
L’ensemble formé depuis la surface correspond à la masse d’eau FRHG103 Tertiaire – Champigny-en-
Brie et Soissonnais. 
 
Elle fait partie d’une zone de répartition des eaux qui abaisse le débit pour le seuil d’autorisation à  
8 m3/h. 
 
D’après les relevés de l’Agence de l’Eau (banque nationale des prélèvements en eau) disponibles, il y 
a neuf prélèvements sur nappe sur la commune de Chevry-Cossigny et limitrophes, dont le volume 
annuel en 2018 étant de l’ordre de 400 000 m3. 



 
 
La nappe des calcaires de Champigny s.l. est un aquifère de type multicouche composé du calcaire de 
Champigny, des calcaires de Saint-Ouen, Sables de Beauchamp, des calcaires du Lutétien et des 
sables Yprésien. Ce réservoir est de type calcaire dominant, fissuré. Cet aquifère se trouve sous les 
marnes supragypseuses et est affleurant dans les vallées comme au niveau de l’Yerres. La nappe est 
libre, le sommet de l’aquifère est dénoyé. Elle s’écoule vers l’ouest d’une manière générale avec un 
gradient de 1 à 2‰. 
 
Selon l’ouvrage « hydrogéologie du centre du bassin de Paris » BRGM, l’alimentation de la nappe se 
fait essentiellement par infiltration des eaux superficielles. 
Selon cette même étude, le débit spécifique de la nappe du Champigny (s.l.) est compris entre 4 et  
35 m3/h/m pour la majorité des ouvrages et la transmissivité est comprise entre 2.10-4 et 9,4.10-2 m2/s. 
Sur les forages déclarés à la BNPE et situé dans la zone d’activité des débits de 30 à 70 m3/h sont 
observés. 
 
Le coefficient d’emmagasinement semble compris dans une fourchette assez large de 2,5 à 8,5%. 
 
Selon l’ouvrage « hydrogéologie du centre du bassin de Paris » BRGM, l’alimentation de la nappe se 
fait essentiellement par infiltration des eaux superficielles. 
 
A cet effet, les cartes piézométriques du Champigny permettent d’obtenir le niveau piézométrique au 
niveau du projet (piézométrie de la nappe en période de basses eaux (2003) et hautes eaux (2004)) qui 
serait de l’ordre de +53,5 et +54 m NGF, soit environ 41 m/sol. 
 
En complément la chronique piézométrique du forage 2208X0036 implanté sur la commune de Verneuil-
l’Etang permet d’observer les fluctuations de la nappe depuis 1988. Bien que les variations annuelles 
restent de l’ordre du mètre, à plus grande échelle les variations peuvent attendre des cycles de l’ordre 
de 10 m. 
 

 
Figure 1 : Chronique piézométrique de la nappe du Champigny à Verneuil-l’Etang 

 
Une autre chronique piézométrique sur la commune de Brie Comte Robert permet de faire un parallèle. 
 



 
Chronique piézométrique de la nappe du Champigny à Brie Comte Robert 

 
Ce dernier est situé à 1,5 km au sud-est du projet. 
Les mêmes constatations sont faites. 
Ainsi, les variations annuelles semblent plus importantes que celles annoncées par les cartes 
piézométriques de 2003 et 2004 
 

Compte tenu des caractéristiques hydrodynamiques au droit du projet dans la nappe du Soissonnais 

avec : 

- Transmissivité de 3.10-3 m2/s 

- Coefficient d’emmagasinement : 3% 

Il peut être approché le cône de rabattement en fonction de l’exploitation 

 

Le rayon d’action est nul à 125 m. Il n’y a aucun forage existant dans la zone d’appel. 
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IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 843 406 836 R.C.S. Melun
Date d'immatriculation 02/11/2018

Dénomination ou raison sociale VDMT BIOGAZ
Forme juridique Société par actions simplifiée
Capital social 100 000,00 Euros

Adresse du siège Ferme du Grand Bervilliers 77150 Férolles-Attilly

Durée de la personne morale Jusqu'au 02/11/2117
Date de clôture de l'exercice social 31 décembre
Date de clôture du 1er exercice social 31/12/2019

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms MOUROT  Loïc Jacques Yvon André
Date et lieu de naissance Le 25/09/1975 à Fontainebleau  (77)
Nationalité Française
Domicile personnel 6 Rue de la Ferme 77173 Chevry-Cossigny

Directeur général
Nom, prénoms VANDIERENDONCK Aurélien Philippe
Date et lieu de naissance Le 06/05/1982 à Lagny-sur-Marne  (77)
Nationalité Française
Domicile personnel Ferme du Grand Bervilliers 77150 Férolles-Attilly

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Ferme du Grand Bervilliers 77150 Férolles-Attilly

Activité(s) exercée(s) Toutes activités au sens de l'article L311-1 du cr et notamment la
méthanisation de matières issus majoritairement d'exploitation agricole.

Date de commencement d'activité 02/11/2018

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier
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PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départements concernés : 
 
 
 
 
Communes concernées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
• une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

 
Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 
 
Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  
 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 
 
Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 

Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation  
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 

SAS VDMT BIOGAZ

OUI

NON

NON

NON

OUI

NON

NON

NON

ROUTE DEPARTEMENTALE 35
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Installations classées objet de la présente déclaration : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique Capacité de 
l’activité Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation ou de l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicables à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations : 

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
 
Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 
 

 
Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
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Préambule : 
 
Le digestat est un produit organique qui présente un intérêt pour les sols ou la nutrition 
des cultures. Son application ne porte pas atteinte, directement ou indirectement, à la 
santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures ni 
à la qualité des sols et des milieux aquatiques. 
La conduite d’un projet de méthanisation doit aboutir à réduire les risques de nuisance 
sur l’environnement tant au niveau du site de production qu’au niveau du stockage et 
de l’épandage des digestats. 
Dans le cas d'une unité de méthanisation ne traitant que des effluents d'élevage et/ou 
des matières végétales brutes, les conditions d'épandage du digestat sont les mêmes 
que celles prévues par un plan d'épandage classique. La gestion du stockage et de 
l'épandage seront alors adaptés pour limiter les émissions atmosphériques d'ammoniac. 
Pour les autres situations gérant des produits considérés comme déchets, le plan 
d’épandage doit répondre aux obligations de l’arrêté du 8 janvier 1998. 
Concernant les obligations réglementaires, nous nous sommes appuyés sur le 
programme d’action Directive nitrates, applicable à la date de réalisation du présent 
document ainsi que tous les textes qui encadrent les installations de méthanisation et 
les épandages de digestat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dossier réalisé par : 
Laurent ROYER - Chargé d’études Agronomie Environnement 
Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France 
Cartographie : 
Lolita GILLES 
Système d’Information Cartographique 
Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France 
Avec les informations fournies par : 
 
 
Date de visite   Modalité de réalisation 

Date du devis Octobre 2018  Visite  

Date de réalisation Novembre 2018  Entretien X 

Date de restitution   Réunion  
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Description des cultures (en ha)
Description du troupeau Tiers
Type animaux Effectif UGBN Céréales d'hiver 439,0

Céréales de printemps 12,5
Oléagineux 103,0

Maïs 90,0
Cultures industrielles 100,5

Jachère 18,8
Autres 0,5

CIVE 100,0
Total 864,3

Surface fourragère
Cultures de printemps 238 ha SAU
Surface nue en hiver 0 ha

Surface en herbe
Description des effluents

Type d'effluents
Cc Cc Total Cc

- Digestat solide 1400 T 5 3 4 200 kg 3
- Digestat liquide 6600 m3 5 1,5 9 900 kg 7
Surface pâturée&parcours  

TOTAL maîtrisable (hors importation) 14 100 kg
produit sur l'exploitation

épandu sur l'exploitation dont report de l'année précédente
épandu chez les tiers 100%

exporté hors de l'exploitation

Gestion des épandages après projet
Terres Surface de sol nu pendant les

Surface disponible * périodes de lessivage
Pression N org TT/ha SD % N épandu à l'automne 20%

SAMO ** % N épandu au printemps 80%
Pression N org/ha SAMO kg N épandus en périodes interdites

* SD : Surface Disponible en Zone Vulnérable 0 %
** SAMO / Surface Amendée en Matière Organique annuellement

Pression N org produit/ha SD kg
Pression N minéral/ha SAU kg

Balance globale N après engrais/ha SAU kg
% de sols nus à l'automne/SAU

Surface annuellement épandue en maïs
en céréales

en prairie
autres ha

13

400

Indicateurs de risques agronomiques Etat Après projet
des lieux

50
130

50 kg/ha 50 kg/ha
400 ha 400,0 ha

100 kg/ha 100 kg/ha

39 998 kg

en propre Tiers Total
804,26 ha 804,3 ha

7 000 kg 7 000 kg 4 200 kg
33 000 kg 33 000 kg 46 200 kg

40 000 kg 50 400 kg

28%

Quantité à 
gérér 

annuellement

AZOTE PHOSPHORE POTASSE
en unité en unité en unité

Total maîtrisable Total

Synthèse générale - SAS VDMT Biogaz PROJET

Restitution Cultures En propre
Présence pâturage
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1. NOTICE SYNTHETIQUE 

Le projet consiste à produire du biogaz à partir de matières végétales issus de cultures 
produites sur les exploitations concernées mais également issus de sous-produits 
d’industries agroalimentaires. La méthanisation est réalisée par voie sèche et le digestat 
sera valorisé sur les terres agricoles des exploitations considérées.  

 
Les points à retenir 
o Concernant les doses d’épandage 

- Respect du seuil de 170 kg d’azote organique provenant des effluents d’élevage 
par hectare de Surface Agricole Utile (SAU), y compris les déjections par les 
animaux eux–même. Par extension, les matières végétales sont considérées comme 
des effluents d’élevage. 
- Respect de l’équilibre de la fertilisation pour l’ensemble des cultures. 

o Concernant les conditions d’épandage 
- Respect des distances d’épandage vis-à-vis des tiers et des cours d’eau  
(50 m des habitations pour des fumiers et 35 m pour les cours d’eau). 
- Interdiction d’épandage sur des sols pris en masse par le gel, détrempés, enneigés 
ou inondés. 
- Interdiction d’épandage sur des parcelles non cultivées, en jachère ou avant 
légumineuses. 
- Interdiction d’épandage si risques de ruissellement hors de la parcelle (forte pente 
ou conditions climatiques défavorables). 

o Concernant les dates d’épandage 
- Respect du calendrier d’interdiction d’épandage définit dans le cadre du programme 
d’action nitrates (voir paragraphe sur les pratiques d’épandage). 
- Respect des obligations de couverture des sols dans le cadre du calendrier 
d’interdiction d’épandage (Programme d’action nitrates). 

o Concernant l’enregistrement des pratiques 
- Tenue d’un cahier d’épandage précisant pour l’ensemble des parcelles (ou groupes 
de parcelles) les cultures pratiquées, la gestion de l’interculture précédent, les 
pratiques de fertilisation (type d’apport, dose et date) et les rendements réalisés. 
- Tenue d’un plan prévisionnel azoté précisant pour chaque culture, l’ensemble des 
éléments nécessaires à la détermination de la dose prévisionnelle d’azote. 

Caractéristiques de l’exploitation (voir fiche synthétique ci-contre) 

Type d’effluent Volume/an Epandage 
projet Culture Dose Période 

Digestats de 
méthanisation 8 000 T 

Céréales d’hiver 
CIVES 

Betterave 

15 m3 
15 m3 

15 m3 

Mars 
Juillet 
Mars 

Indicateurs de pression :  

Listes des indicateurs Actuels Projet 
Pression d’N org TT/ha de SD*  50 kg/ha 
Dose d’N org/ha de SAMO*  100 kg/ha 
Balance globale azote   13 kg/ha 

SD : Surface Disponible – SAMO : Surface Amendée en Matière Organique 
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2. Description du projet 

2.1 Introduction 
La société SAS VDMT Biogaz projette de produire du biogaz à partir de matière végétale 
par voie anaérobie (méthanisation). Le process retenu est celui de l’infiniment mélangé 
qui est adapté aux mélanges liquides. 
Cette digestion anaérobies de produits végétaux fournit un digestat liquide résiduel à 
l’issu de la phase de méthanisation. Celui-ci contient des matières fertilisantes (azote, 
phosphore, potasse), éléments qui sont contenus dans les matières premières utilisées 
pour réaliser la méthanisation. Ce digestat a donc une réelle valeur agronomique et 
peut être valorisé en agriculture au travers d’épandage sur des cultures ou avant mise 
en culture. 
Parallèlement, le digestat amène également du carbone organique issu de la partie de 
cellulose et de lignine qui n’est pas dégradée en biogaz par la méthanisation. Ces 
éléments contribuent à l’entretien du taux de matière organique des sols. 

2.2 Présentation générale 
2.2.1 Objet de la demande 

Ce dossier vise à répondre aux obligatoires réglementaires de l’arrêté du 10 novembre 
2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 
méthanisation. Ces prescriptions dépendent du régime ICPE dont dépend l’installation 
considérée défini selon le volume traité par jour et du type de matière traitée :  
Pour des installations agricoles traitant déchets non dangereux et/ou des matières 
végétales brutes uniquement (ICPE 2781 – 1) : 
- Régime déclaratif :  volume traité < 30 t/j 
- Régime d’enregistrement :  volume traité compris entre 30 et 60 t/j 
- Régime d’autorisation :  volume traité > 60 t/j 

Pour des installations traitant des produits organiques considérés comme des déchets 
(déchets urbains, autres déchets dangereux) : ICPE 2781 - 2 
- Régime d’autorisation :  Plan et bilan d’épandage type déchets (arrêté du 

8/02/98) 
2.2.2 Demandeur 

SAS VDMT Biogaz – M VANDIERENDONCK Aurélien 
Ferme du Grand Bervilliers 
77150 FEROLLES ATTILLY 

 
2.2.3 Type de matière végétale valorisé 

Type de matière entrante Volume annuel traité Régime ICPE 

Pulpe de betterave 
Ensilage de céréales 
Issus de Céréales 
Ensilage de maïs 
Fumier équin 

4 000 T 
1 500 T 
500 T 

3 000 T 
1 200 T 

Total annuel de 10 200 T 
Soit une moyenne de  

28 T/j 
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2.2.4 Périmètre concerné 
Liste des communes concernées 

Communes Surface concernée 

BRIE-COMTE-ROBERT 85 ha 

BUSSY-SAINT-GEORGES 15 ha 

CHEVRY-COSSIGNY 354 ha 

FEROLLES-ATTILLY 187 ha 

GRISY-SUISNES 13 ha 

JOSSIGNY 82 ha 

LESIGNY 62 ha 

OZOIR-LA-FERRIERE 46 ha 

SERRIS 22 ha 

VILLENEUVE-SAINT-DENIS 0 ha 

 
2.2.5 Liste des structures impliquées dans le projet 

 

Structure Responsable Siège Matière 
végétale 

Epandage 
de digestat 

 VANDIERENDONCK 
Aurélien 

Ferme du Grand 
Bervilliers 
Férolles Attilly 

Oui Oui 

EARL du Grand 
Bervilliers 

VANDIERENDONCK 
Corinne 

Ferme du Grand 
Bervilliers 
Férolles Attilly 

Oui Oui 

SCEA Les Essarts VANDIERENDONCK 
Elodie 

Ferme du Grand 
Bervilliers 
Férolles Attilly 

Oui Oui 

SCEA Ferme de 
Cossigny 

MOUROT Eric et 
Loïc 

Ferme de 
Cossigny 
Chevry Cossigny 

Oui Oui 
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2.3 Description des exploitations 
Le tableau suivant présente la répartition des assolements pour chaque exploitation 

Afin de réaliser cette étude, les exploitations concernées ont été regroupées en une 
seule entité considérant que le digestat sera réparti sur l’ensemble des surfaces. 
Actuellement, les rotations sont basées sur la succession de "têtes d'assolement" et de 
céréales (betterave, Colza ou maïs - Blé –Escourgeon). 
Dans le projet, il est prévu de remplacer une partie du blé tendre d’hiver par de 
l’escourgeon dont la récolte est plus précoce. Cela permet d’implanter un couvert en 
interculture (maïs ensilage) et d’avoir une production de matière sèche supplémentaire 
pour alimenter le méthaniseur. 
Il est prévu de réaliser de l’ensilage sur environ 115 ha de maïs ensilage et 200 ha 
d’escourgeon. 

Cultures 
Surface (ha) 

Vandierendonck 
Aurélien 

EARL du Gd 
Bervilliers 

SCEA Les 
Essarts 

SCEA Ferme de 
Cossigny 

Colza 
Blé d’hiver 
Escourgeon grain 
Escourgeon immature 
Avoine 
 
Betterave 
Maïs 
Orge de printemps 
Lin fibre 
 
Thym 
Jachère 

43 
31,22 

 
25 

 
 

13 
 
 
 
 

0,24 
6,01 

25 
107,02 

40 
 
 
 

10 
30 

 
 
 
 

4,60 

 
36,89 

10 
25 

 
 

12,5 
10 

12,5 
 
 

0,24 
4,36 

 
152,73 

50 
50 
11 

 
65 
50 

 
35 

 
 

3,95 
Total 118,47 216,62 111,49 414,95 

CIVE Maïs Ens  50 15 50 
Esc. Imm.  30 20 50 

Assolement projet 

 

Céréales d'hiver

Céréales de 
printemps

Oléagineux
Maïs

Cultures 
industrielles

Jachère
Autres

CIVE
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2.4 Valeur fertilisante du digestat 
Il existe peu de références concernant les teneurs d’un digestat produit à partir de 
matières végétales seules. Afin de réaliser le plan d’épandage, nous nous sommes 
appuyés sur les références existantes dans la littérature et la concentration moyenne 
des matières végétales (5% d’azote en moyenne). 
A partir de ces éléments, la concentration moyenne du digestat est estimée à  

Nature de l’effluent % MS % MO Concentration (kg/T) 
Azote Phosphore Potasse 

Digestat solide 
Digestat liquide 

30% 
>10% 

- 
- 

5 
5 

3 
1,5 

3 
7 

 

Au regard de ces valeurs, on estime que le digestat présente une réelle valeur 
agronomique. Sa valorisation agricole est donc complétement justifiée. 

Lorsque l’unité sera en fonctionnement, il sera nécessaire de réaliser des analyses de 
digestat pour préciser les concentrations en éléments fertilisants. 
Concernant le comportement du produit vis-à-vis de la vitesse de libération de l'azote, 
on utilise l'indicateur C/N. Il s'agit de prendre en compte la quantité de carbone à 
décomposer par rapport à la quantité d'azote présente dans le produit : cela caractérise 
la vitesse de minéralisation de l'azote. 
 

Compte tenu de la concentration en azote des matières végétales, on estime que le C/N 
sera autour de 10 pour la phase liquide, ce qui correspond à un produit de type lisier 
à décomposition rapide (Type II au sens de la Directive nitrates). 
Pour la phase solide, on estime que le C/N sera autour de 8 ce qui correspondant à un 
type fumier à décomposition plus lente (type I au sens de la Directive nitrates). 

 
Cet indicateur est nécessaire pour préciser les périodes d'interdiction d'épandage 
conformément au programme d’action nitrates. 
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3. Aptitude des sols à l'épandage 

3.1 Le parcellaire (voir cartes parcellaires en annexe) 
La liste des parcelles se trouvent en annexe. Elle précise pour chaque exploitation, les 
éléments de caractérisation (n° ilot PAC et cadastral, surface, type de sol, pente, surface 
d’interdiction). 
Une carte parcellaire par exploitation est également jointe en annexe et le plan de 
situation générale en page 7 permet de localiser l’ensemble des parcelles sur le secteur. 

3.2 Fertilité chimique des sols 
Habituellement, les apports de fertilisants permettent de compenser les exportations 
par les cultures. Le raisonnement des apports se fait selon le besoin des cultures et le 
niveau de richesse des sols. 
Pour des sols en limon argileux, le niveau de richesse est moyen à élevé selon les 
parcelles. Des analyses de contrôle permettront d’adapter les apports d’engrais mais 
également les épandages de digestat. 

3.3 Descriptif des sols 
3.3.1 Type de sol  

Les sols de l'exploitation sont majoritairement des limons argileux.  
On peut estimer que la profondeur d’enracinement se situe entre 60 et 80 cm, 
correspondant à des réserves hydriques moyennes à élevées. 

3.3.2 Sous-sol 
On est en présence de substrats suivants : 

– Limon des plateaux sur les parcelles de plateau, 
– Argiles à meulière sur les parcelles en rupture du plateau proche des cours 

d’eau (Réveillon, Ménagerie), 
– Marne verte à proximité des cours d’eau. 

3.4 Risques liés au réseau hydrographique 
EARL du Grand Bervilliers :  Parcelles 1, 2, 4, 5, 6, 10, 11, 12 (ru temporaire) 
 Parcelle 9 (ru de sainte Geneviève) 
SCEA Les Essarts : Parcelles 2 et 6 (ru temporaire) 
 Parcelle 3 (Réveillon) 
SCEA Ferme de Cossigny : Parcelles 6 et 9 (Ru du Longuelet) 
 Parcelles 3 et 5 (Ru temporaire et plan d’eau) 
A titre de rappel, la réglementation prévoit l’interdiction d’épandre des matières 
organiques à moins de 35 m de part et d’autre des cours d’eau. 

3.5 Risques liés au ruissellement 
Le risque de ruissellement est lié au pourcentage de pente, à l'enfouissement des 
effluents, à la couverture du sol et aux conditions climatiques après l'épandage. 
Concernant la couverture du sol, les épandages seront suivis systématiquement d'un 
passage de matériel pour enfouir les digestats. Cette pratique est nécessaire pour 
limiter la propagation des odeurs. 
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Par ailleurs, les épandages ont lieu avant des couverts en interculture ou sur cultures 
au printemps. L'implantation d'un couvert en interculture permet d'avoir un couvert 
végétal en automne qui limite les risques de ruissellement par la présence de plantes. 

3.6 Aptitude des sols à l’épandage 
Pour estimer les risques de lessivage de nitrates, une grille de risques est établie avec 
les données géologiques, les risques de lessivage des nitrates, la situation géographique 
des parcelles et les pratiques actuelles de l'agriculteur (cf. tableau n° 1 en annexe). 
Les informations proviennent : 
- des substrats géologiques :  - carte du BRGM au 1/50.000ème, 
- des risques de lessivage des nitrates : - carte CA 77 - INRA au 250.000ème  

(cf. carte en annexe), 
- des caractéristiques des parcelles : - informations fournies par l'agriculteur, 
 - le Mode d'Occupation du Sol. 
De plus, ce plan d'épandage tient compte des exigences réglementaires du Règlement 
Sanitaire Départemental (RSD) et des Installations Classées au titre de la protection de 
l’environnement. 
On distingue 3 catégories de parcelles (voir annexe n° 1) : 

 Les parcelles où les risques de lessivage sont faibles. 
(Classe de risque I : RU / (P/ETM) > 2) 

Ce sont les parcelles protégées par une couche d’argile imperméable. Ce sont des sols 
relativement profonds avec localement des couches argileuses, peu perméables, vers 
60 cm de profondeur. Les épandages sont possibles, sans restriction pendant les 
périodes autorisées par le programme d'action nitrates. 

Surface concernée : 284 ha 
 Les parcelles où les risques de lessivage sont moyens à élevés. 
(Classes de risque III et IV : RU/(P/ETM) < 1) 

Ici, la couche imperméable d’argile est moins importante voire a disparu donnant un 
risque de lessivage plus élevé. Les épandages doivent être réalisés au plus près des 
périodes de besoins des plantes. Pour un épandage précoce à l'automne (Septembre) 
devant une culture de printemps, un couvert piège à nitrates est très fortement 
recommandé afin de piéger l'azote minéralisé à l'automne. De plus, il est fortement 
conseillé d'ajuster la fertilisation minérale avec des outils de pilotage (Reliquats Sortie 
Hiver, JUBIL, pince N-Tester...).  

Surface concernée : 520 ha 
 Les parcelles où l'épandage est interdit selon le Règlement Sanitaire 

Départemental (RSD). 
Ce sont les surfaces à proximité des habitations et des cours d’eau. Les surfaces 
destinées au parcours des animaux sont également exclues des surfaces d’épandage. 

Surface concernée : 60 ha 

3.7 Surface d'épandage  

La surface total des exploitations est de 864 ha dont 60 ha sont concernés par des 
interdictions réglementaires d’épandage (habitations, cours d’eau). 
La Surface Potentielle d'Epandage (SPE) est donc de 804 ha, dont 60 % présente un 
risque de lessivage moyen ou élevé. 
La surface annuellement utilisable pour des épandages est de 804 ha. 
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4. Les modalités d'épandage 

4.1 Les contraintes réglementaires 
 Concernant la dose 

Selon le Programme d'Action Nitrates en vigueur aujourd’hui, il faut respecter le seuil 
de 170 kg d'azote organique provenant des effluents d’élevage par hectare de surface 
agricole utile (SAU).  

Il faut 235 ha disponibles tous les ans  
pour respecter ce seuil dans la situation actuelle. 

 Concernant le calendrier 
Tout le département de Seine-et-Marne a été classé en zone vulnérable pour application 
de la directive sur les nitrates. Nous devons donc prendre en compte les périodes 
d'interdiction d'épandage contenues dans le Programme d'Action nitrates qui tient 
compte des restrictions du 6ème programme d’action Ile-de-France et les mesures 
nationales obligatoires. 
Digestat solide avant céréales d'automne : les épandages sont interdits du 15 
novembre au 15 janvier. 
Digestat liquide avant colza d’hiver : les épandages sont interdits du 15 octobre au 
1er février. 
Digestat liquide sur céréales d’hiver : les épandages sont interdits du 1er octobre 
au 1er février. 
Digestat liquide avant cultures de printemps, les épandages sont interdits du 
1er juillet au 1er février. Des épandages peuvent être réalisés dans cette période si des 
cultures intercalaires sont implantées. Dans ces conditions, les épandages sont 
possibles 15 jours avant l’implantation du couvert jusqu’à 20 jours avant la destruction. 

4.2 Les pratiques d’épandage :  
Digestat solide : volume à épandre = 1 400 T  

Les cultures concernées par des épandages sont : 
- en août avant cultures d’hiver  sur 94 ha à la dose de 15 T  soit 75 kg N org 

 

 
 
Digestat liquide : volume à épandre = 6 600 m3  

Les cultures concernées par des épandages sont : 
- en août avant colza d’hiver  sur   10 ha à la dose de 20 m3  soit 100 kg N org 
- en mars avant betterave sur   98 ha à la dose de 15 m3  soit 75 kg N org 
- en mars sur escourgeon immature sur 100 ha à la dose de 15 m3 soit 75 kg N org 
- en juin avant CIVES sur 100 ha à la dose de 20 m3 soit 100 kg N org 

Effluents à C/N supérieur à 8 (Fumier pailleux)
Cultures suivantes Surface juil août sept oct nov déc janv févr mars avr mai juin

Colza d'hiver 30 ha
Autres cultures Aut. 64 ha
Cultures P. ss CIPAN
Cultures P. av CIPAN
Prairie&Luzerne
Sols non cultivés

Selon le  programme d'action régional Ile de France
prévue sous conditions interdite

Digestat solide
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Effluents à C/N inférieur à 8
Cultures suivantes Surface juil août sept oct nov déc janv févr mars avr mai juin

Colza d'hiver 10 ha
Autres cultures Aut.
Sur CIVES * 198 ha
Cultures P. av CIPAN 98 ha
Prairie&Luzerne
Sols non cultivés
* CIVES : Culture Intercalaire à Vocation Energétique Selon le programme d'action régional Ile de France

prévue dérogatoire  interdite

Digestat liquide
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5. Gestion du stockage 

5.1 Suivi et traçabilité des produits 
Au moment de l’entrée des produits bruts sur l’installation, un registre doit être tenu 
afin de conserver la traçabilité des matières entrantes. Il doit comporter les éléments 
suivants : date de réception, tonnage, nom du producteur. 
Le suivi analytique des matières entrantes est obligatoire pour les installations soumises 
au régime d’autorisation uniquement. Il comprend à minima une analyse agronomique 
par an complétée par une analyse des micros polluants (ETM–CTO) selon le type de 
déchets. 
 

5.2 Règles d’implantation 
Les aires de stockage des matières entrantes et des digestats doit respecter les 
conditions suivantes : 

 Ne pas se trouver dans le périmètre rapproché d’un captage d’eau potable. 
 Se trouver à une distance d’au moins 35 m des puits, forages, sources, rivages, 
berges et cours d'eau, aqueducs en écoulement libre, toutes installations 
souterraines ou semi-enterrées utilisées pour le stockage des eaux qu'elles 
soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures 
maraîchères. 

 Respecter une distance de 50 m entre les installations de méthanisation 
(digesteurs ou de stockage) et les habitations occupées par des tiers. 

 Etre clôturé sauf si l’installation est ceinte d’une clôture de manière à interdire 
toute entrée non autorisée. 

 Etre accessible par 2 accès distincts en cas d’intervention des engins de 
secours en cas de sinistre. 

 Etre d’une capacité suffisante pour permettre le stockage des digestats entre 
les 2 périodes d’épandage les plus éloignées. Ces stockages doivent en outre, 
être étanches pour éviter tout déversement dans le milieu naturel. 

 

5.3 Estimation de la capacité de stockage nécessaire 
Elle est fonction du rythme de production du digestat et de la capacité de stockage au 
cours du process. Afin de calculer la capacité de stockage nécessaire, il faut comparer 
le rythme de production avec le calendrier d’épandage. Les graphiques ci-contre 
identifient les périodes de production ainsi que le calendrier d’épandage. 
Production annuelle = 8 000 m3. 
Pour la phase solide, il sera stocké sur site pendant 4 mois puis transporté en bout de 
champ avant épandage.  
Pour la phase liquide, le volume maximum stocké sera atteint en février avant les 
épandages de printemps. A cette période, il sera épandu 3 000 m3 de digestat. 
Globalement, les capacités de stockage (4 825 m3) seront suffisants pour permettre 
de stocker le digestat jusqu’aux périodes d’épandage. 
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6. Gestion de la fertilisation 

Dans cette partie, on s'attache à comparer les exportations des cultures avec les apports 
d'azote par les digestats. Il ne faut cependant pas confondre les exportations et les 
besoins réels des plantes au risque de sous-estimer le complément minéral nécessaire 
pour exprimer pleinement le potentiel de la culture. 
Le calcul de la balance azotée (exportations - apports) ne permet pas de donner des 
conseils concernant le raisonnement de la fertilisation. Pour cela, il est nécessaire 
d'établir un bilan azoté en tenant compte des fournitures d'azote par le sol, de l'arrière-
effet des apports de MO, du précédent cultural et des besoins réels des plantes. 
Toutefois, il est possible de comparer l'azote organique avec les besoins des cultures 
pendant tout le cycle cultural. 

6.1 Fertilisation azotée 
– graphique n° 1 (haut) : comparaison des exportations et des apports 
– graphique n° 2 (bas) : comparaison des besoins et des apports 

Les graphiques ci-contre comparent l'azote apporté (par les digestats) avec les 
exportations ou besoins en azote. 
Pour les apports, on différencie l’azote minéral apporté par les engrais et l’azote 
organique des digestats. La part d’azote organique totale est différenciée de la partie 
d'azote organique valorisable par les cultures l’année qui suit l’épandage, cumulant 
l’effet direct et l’arrière-effet des apports de MO. 

Actuellement, 400 ha sont concernés par des épandages de digestat. La fréquence de 
retour sur une même parcelle est donc de 1 à 2 ans environ. 

 Sur Colza d’hiver sur 40 ha environ 
Pour les parcelles qui reçoivent des apports de digestat en août, on prévoit que la culture 
utilisera environ 5 et 10 % de l'azote épandu (soit 5 à 7 kg d'azote pour un apport 
total de 75 kg pour le solide et 100 kg pour le liquide). 

 Avant Culture Intercalaire à vocation Energétique (maïs et 
escourgeon) avec épandage de digestat en juin : 
Maïs ensilage sur 115 ha et escourgeon sur 200 ha 

On prévoit qu’un couvert utilisera environ 45 % de l'azote épandu avant implantation 
soit 35 kg d'azote pour un apport total de 75 kg). 
Dans cette situation, il faudra prendre en compte l’exportation liée aux cultures 
dérobées qui seront récoltées à l’automne. Des analyses de reliquats d’azote au 
printemps permettront d’évaluer le stock disponible pour les cultures suivantes. 

 Cultures de printemps avec épandage de digestat au printemps : 
Pour ces parcelles, on prévoit qu’une betterave utilisera environ 50 % de l'azote 
épandu à l’automne (soit 38 kg d'azote pour un apport total de 75 kg). 

 Arrière-effet des apports de matière organique 
En plus de l’effet direct des apports de matières organiques l’année de l’épandage, il 
faut prendre en compte l’arrière-effet des apports qui varie selon la fréquence des 
apports. Dans la situation actuelle pour des digestats liquides, les épandages sont 
réalisés tous les ans, voire tous les 2 ans. Dans ces conditions, on estime l’arrière-effet 
à 10 unités d’azote par an en régime de croisière.  
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6.2 Fertilisation phospho-potassique 
Les références obtenues sur des suivis longues durées montrent que le coefficient 
d’équivalence pour les effluents d’élevage est proche de 1. En effet, les fertilisants 
contenus dans ces produits sont la plupart du temps sous une forme soluble et donc 
directement utilisables par la plante. Ici, on estime que pour du digestat, le coefficient 
d’équivalence pour le phosphore est de 65% et de 100% pour la potasse. On considère 
qu’il en est de même pour les digestats de méthanisation. 
Voir les graphiques ci-contre :  
n° 3 : comparaison des exportations et des apports pour le phosphore, 
n° 4 : comparaison des exportations et des apports pour la potasse. 
 

 Estimation de la concentration des digestats à partir des rejets : 

Ces estimations devront être confirmées par des analyses de digestat lorsque l’unité de 
production sera opérationnelle.  
 

 Colza d’hiver sur 40 ha (rendement de 35 q/ha)  
Un épandage de 15 T de digestat solide (ou 20 m3 de liquide) représente :  
phosphore :  45 kg (24 kg) apportés pour 49 kg exportés soit 92 % (50%), 
potasse : 45 kg (140 kg) apportés pour 35 kg exportés soit 129 % (400 %) 
 

 Betterave (rendement de 90 T /ha)  
Un épandage de 15 m3 de digestat liquide représente :  
phosphore :  18 kg apportés pour 90 kg exportés soit 20 %, 
potasse : 105 kg apportés pour 225 kg exportés soit 47 % 
 

 CIVE : maïs ensilage (rendement de 12 T MS/ha)  
Un épandage de 20 T de digestat représente : 
phosphore :  24 kg apportés pour 66 kg exportés soit 36 %, 
potasse : 140 kg apportés pour 150 kg exportés soit 93 % 
 

 CIVE : Escourgeon ensilé (rendement 5 T MS/ha)  
Un épandage de 15 T de digestat représente : 
phosphore :  24 kg apportés pour 80 kg exportés soit 30 %, 
potasse : 140 kg apportés pour 150 kg exportés soit 93 % 
 

 Conclusion (voir tableau n° 7) 
Globalement sur l’ensemble des surfaces du plan d’épandage, les digestats vont couvrir 
18 % des exportations en phosphore et 59 % en potasse compte tenu des exportations 
des cultures (principales et dérobées).  
 

Type d’effluent 

Phosphore (P2O5) Potasse (K2O) 

Concentration 
(kg/T brut) 

Total 
maîtrisable 

(kg) 

Concentration 
(kg/m3 brut) 

Total 
maîtrisable 

(kg) 
Digestat solide 
Digestat liquide 

3 
1,5 

4 200 
9 920 

3 
7 

4 200 
46 200 

Total (kg) 14 120 50 400 
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6.3 Synthèse des apports en fertilisants  
 

Cultures 

Type 
d'effluents 
(dose T/ha) 

Surface 
(ha) 

AZOTE P2O5 K2O 
N organique N 

minéral Min. Org. Min. Org. TT Valorisable 
(arrière effet) 

Colza Dig Sol 30 74 17 150 - 45 - 45 

Colza Dig Liq 10 100 15 150 - 24 - 140 

Blé hiver Dig Sol 64 74 17 160 - 45 - 45 

Betterave Dig Liq 98 75 47 100 - 18 - 105 

Esc immature Dig Liq 98 75 44 - - 18 - 105 

CIVE 2*Dig Liq 100 100 45 - - 24 - 140 

 
Le bilan en phosphore et en potasse montre un bilan déficitaire car les apports 
minéraux n’ayant pas été renseignés. Les épandages de digestats ne couvrent qu’une 
faible partie des exportations. 
Pour déterminer les compléments et affiner le raisonnement de la fertilisation de fond, 
il est conseillé de réaliser un plan de fumure qui prendra en compte les exigences des 
cultures et la richesse des sols des différentes parcelles. 
 

6.4 Bilan global d’exploitation : 
Cette analyse de la fertilisation azotée est basée sur une méthode comparant les 
entrées d’azote aux sorties. Les entrées sont constituées des engrais minéraux 
épandus sur les cultures. Elles sont calculées pour un assolement moyen et pour des 
pratiques dites « moyennes ». Dans la pratique, les doses d’azote seront raisonnées sur 
la base des références annuelles (reliquats d’azote en sortie d’hiver notamment) ainsi 
qu’en fonction des besoins des plantes. Sont incluses également dans les entrées, les 
quantités de fertilisants contenues dans les digestats épandus sur les exploitations (sur 
la surface retenue pour le plan d’épandage). Les quantités de fertilisants comprises dans 
ces effluents sont estimées sur la base de références moyennes. 
Les sorties comprennent les exportations par les cultures sur la base de rendements 
moyens avec les références d’exportations du COMIFER (voir annexe). Pour les 
légumineuses, on considère que la fixation d’azote par les plantes est équivalente aux 
exportations. Ce bilan global est calculé avant et après engrais pour les 3 paramètres 
principaux (azote, phosphore et potasse). 
Les Cultures Intermédiaires à Vocation Energétique sont également comptabilisées dans 
les exportations sur la base des types de couverts qui seront implantés. 
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BALANCE  GLOBALE de la FERTILISATION Azote (en kg) Phosphore (en kg P2O5) Potasse (en kg K2O)
Total /ha SAU Total /ha SAU Total /ha SAU

Effluents de l'élevage maîtrisables
 - "     exportés
 + autres effluents importés  40 000  46  12 120  14  50 400  58
 + fixation des légumineuses
 + restitution pâturage et plein air
 = total apports hors engrais minéraux  40 000  46  12 120  14  50 400  58
 - exportations des cultures  113 450  131  67 053  78  85 331  99
 - exportation CIVES (maïs ens.)  28 000  33  11 000  13  25 000  29
 = solde avant engrais -  101 450 -  117 -  54 933 -  64 -  34 931 -  40
 + apport d'engrais minéraux  112 670  130
 = solde après engrais  11 221  13 -  54 933 -  64 -  34 931 -  40
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Obligations réglementaires 

Dans le cadre de la réglementation, il est prévu des prescriptions spécifiques pour les 
activités agricoles. Celles-ci concernent les obligations vis-à-vis du Règlement Sanitaire 
Départemental (RSD), du régime des Installations Classées et du Programme d’action 
Nitrates. 
Vous trouverez dans les points suivants, une synthèse des obligations qui s’appliquent 
aujourd’hui. 

 Distances d’épandage 

 
 Date d’épandage 

La totalité du département de Seine-et-Marne a été classée comme zone vulnérable 
pour application de la directive sur les nitrates. Nous devons donc prendre en compte 
les périodes d'interdiction d'épandage prévues dans le programme d'action nitrates 
actuellement en vigueur. 
 
Ces périodes sont précisées dans les tableaux suivants selon le type de produits 
concernés : 
Type I :  produits à C/N élevé type fumier de bovins (minéralisation lente), 
Type II : produits à C/N faible type lisier (minéralisation rapide), 
Type III : produits contenant de l’azote minéral. 

Ici, le digestat liquide est classé dans le type II au regard du C/N. 
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 Doses d’épandage 

Le programme d'action Nitrates prévoit une limitation de l’azote organique contenu dans 
les effluents d’élevage à raison de 170 kg/ha de Surface Agricole Utile (SAU). 
Actuellement, la pression d’azote organique est de 50 kg par ha de surface 
disponible. La surface réceptrice nécessaire pour être inférieure aux 170 kg d’azote 
organique à gérer sur l’exploitation (soit 40 000 kg N) est de 235 ha par an minimum. 
 

 Gestion de l’interculture 
Le programme d'action Nitrates fixe un taux de couverture des sols à l’automne de 
100 % depuis 2012. De plus, pour les épandages réalisés en été avant cultures de 
printemps, des cultures intercalaires sont obligatoires. 
Ici, toutes les cultures de printemps seront concernées par une implantation de cultures 
dérobées (maïs ensilage sur 115 ha et escourgeon sur 200 ha). Le pourcentage de sol 
nu à l’automne sera donc de 0. 
 

 Enregistrement des pratiques d’épandage 
Dans le cadre du programme d’actions Nitrates, il est prévu l’obligation pour chaque 
agriculteur d’enregistrer ses pratiques de fertilisation. Pour les éleveurs, cette obligation 
existait auparavant dans le cadre du régime des Installations Classées. 
Il est prévu d’enregistrer les pratiques de fertilisation ainsi que les principales 
caractéristiques de la culture de l’année.  

Calendrier d'interdiction d'épandage en Ile-de-France

Types de 
fertilisants*
I et I bis
II
III
I et I bis
II
III
I
I bis
II
III 2
I 3
I bis 4
II
III 2 5 Partielle
I et I bis
II 6 6
III
I et I bis
II
III
I
II-III
I-II-III
I-II-III

nov.-18

55555

7 7 7 7Légumineuses 7 7 7 7
Sols non cultivés

7 7 7 7

Vigne

4 4 4 4

Prairies de plus 
de    6 mois et 
luzerne

Cultures de 
printemps 
précédées d'un 
couvert **

4 4 4
4

3

Autres cultures  
(maraîchage,       
portes graines…)

5

4
44 4 4

6

Juin

Colza d'hiver
1 1

Autres cultures 
d'hiver

Avril Mai

3 3

Cultures de 
printemps non 
précédées d'un 
couvert **

Déc Jan Fév Mars
Cultures 

concernées Juil Aout Sept Oct Nov

1 : épandage autorisé si le bilan azoté de la culture précédente est inférieur à 20 kg et apport plafonné à 30 kg/ha
2 : épandage de type III autorisé en présence d'une culture irriguée ou sur maïs irrigué, jusqu'au stade du brunissement des soies
3 : épandage autorisé jusqu'à 20 jours avant la destruction du couvert
4 : épandage autorisé de 15 j avant l'implantation du couvert jusqu'à 20 j avant la destruction du couvert

5 : apport autorisée à l'implantation de la dérobée sous réserve du calcul de la dose prévisionnelle en complément de la culture principale
6 : épandage d'effluent peu chargé autorisé et plafonné à 20 kg/ha d'azote efficace

3 et 4 : épandage plafonné à 70 kg/ha d'azote efficace (100 kg si plan d'épandage soumis à autorisation 
avec dispositif de surveillance des nitrates dans les eaux lixiviées)

7 : épandage interdit sauf sur haricots verts et grain (max 80 kg), petit pois et fèves (max 50 kg) et soja pour des apports de fertilisants 
de type II dans la semaine précédent le semis des cultures citées ou pour des fertilisants de type III

(77 uniquement)

* Type I = fumier compact non susceptible d'écoulement et compost d'effluents d'élevage Type I bis  = autres effluents de type I (C/N>8)
Type II  = fertilisant organique à C/N<8 (lisier, fumier ou fientes de volailles, …) Type III  = fertilisants minéraux et uréiques de synthèse

 - à l'irrigation

 - aux cultures sous abri
 - aux compléments foliaires

Les périodes d'interdiction ne 
s'appliquent pas :

 - aux déjections par les  animaux 
   eux-mêmes

 - aux épandages d'engrais 
   minéraux en localisé sur cultures
   d'automne limités à 10 kg/ha

** : Culture Intermédiaire 
Piège à Nitrates (CIPAN) ou 
culture dérobée

Période d'interdiction Période dérogatoire
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Ce cahier d’enregistrement peut être réclamé à tout moment par les services de l’Etat 
dans le cadre de contrôle. Ce document est indispensable pour bénéficier des aides des 
financeurs (Agence de l’Eau - Etat – Région) et doit être fourni pour l’année précédente 
ainsi que pour les années suivantes. 
 

 Raisonnement des pratiques de fertilisation 
Dans le cadre du programme d’actions Nitrates, il est prévu l’obligation pour chaque 
agriculteur de raisonner sa fertilisation en fonction des besoins des cultures. Pour ce 
faire, la méthode du bilan (besoins totaux des plantes – fournitures du sol) doit 
permettre d’estimer la quantité d’engrais minéral nécessaire qu’il faut apporter. 
Un référentiel régional existe depuis septembre 2012 et précise les références à prendre 
pour le calcul de la dose prévisionnelle d’azote. Une plaquette d’information est envoyée 
annuellement par la Chambre d’agriculture pour faire le point de ces obligations. 
Le plan prévisionnel de fertilisation doit être réalisé annuellement par parcelle ou groupe 
de parcelles homogènes, voire îlots culturaux identiques.  
Concernant la fertilisation des cultures en dérobées (CIVES), le raisonnement doit se 
faire de la même façon que pour les cultures principales. La réglementation n’interdit 
pas la fertilisation mais oblige à l’équilibre de la fertilisation. Dans ces conditions, la 
fertilisation organique des CIVES a été privilégiée. Le complément en minéral devra être 
raisonné selon le besoin des cultures et les rendements obtenus. 
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8. Conclusion 

 Synthèse des risques de lessivage liés à l'épandage : 
Le risque de lessivage est fonction du type de sol et de la situation des parcelles. Les 
risques de lessivage sont considérés moyens à élevés pour 60 % des parcelles du plan 
d’épandage. Il est donc nécessaire de prévoir des pratiques visant à réduire les 
phénomènes de lessivage et notamment le recours à des intercultures après les 
épandages de matière organique. 
 

 Pression d'azote et surface d'épandage : 
Les 864,26 ha du plan d’épandage, dont 804 ha épandables, sont suffisants pour 
gérer l'azote en tenant compte des contraintes réglementaires, agronomiques et 
techniques. 
Dans le cadre de la Directive Nitrates, l'azote organique provenant des effluents 
d’élevage ne peut pas dépasser 170 kg/ha de surface potentielle d’épandage (les 
digestats ne sont pas concernés). 
La pression d'azote organique total à gérer sur l'ensemble de la surface épandable est 
de 50 kg/ha/an, ce qui représente une pression faible à l'hectare. 
Les 40 000 kg N maîtrisables provenant des digestats seront épandus sur 400 ha, ce 
qui donne une pression d'épandage de 100 kg d'azote organique/ha épandu. Toutes 
les cultures seront concernées par des épandages. Le solde azoté global de l'exploitation 
est de 13 kg/ha. 
Les surfaces disponibles sont liées à l'assolement. En fonction de la répartition des 
cultures, il sera possible de répartir les digestats de façons différentes. Dans l'état 
actuel, on prévoit un retour des épandages tous les 1 à 2 ans. 
 

 Gestion de l'assolement et du calendrier d'épandage : 
L’objectif est d’avoir des cultures d’été qui libère les parcelles de façon précoce. C’est 
pour cette raison qu’il est envisagé d’augmenter les surfaces en orge d’hiver afin de 
permettre une implantation précoce des cultures dérobées.  
Les cultures de printemps seront ensuite implantées au printemps. 
En fonction des contrats et des filières locales, les surfaces des principales cultures 
pourront évoluer. 
 

 Capacité de stockage : 
Les capacités prévues dans le projet de méthanisation (4 825 m3) sont suffisantes pour 
permettre un stockage annuel des digestats tout au long de l’année. Le stock maximum 
sera atteint en février avant les épandages sur les cultures de printemps.  
 

  



Plan d’épandage méthanisation - Partie Agronomique 

 28 
 

  



Plan d’épandage méthanisation - Partie Agronomique 

 29 
 

9. ANNEXES 

 

 

 Par exploitation : Liste des parcelles (tableaux 1), 

  Cartes parcellaire, 

  Carte d’épandage,  

 Grille de risques de lessivage des nitrates 

 Tableau n° 2 :  Estimation du volume d’effluent à gérer 

 Tableau n° 3 :  Estimation de la quantité de fertilisant à gérer 

 Tableau n° 4 : Gestion du stockage 

 Tableau n° 5 :  Calendrier prévisionnel d’épandage 

 Tableau n° 6 :  Bilan de la fertilisation azotée 

 Tableau n° 7 :  Balance de la fertilisation de fonds 

 Tableau n° 8 : Synthèse des indicateurs agronomiques 

 Tableau n° 9 :  Bilans globaux d’exploitation, 

 Plaquette : « Réaliser son plan prévisionnel » 
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Nom de l'exploitation : VANDIERENDONCK Aurélien
77159723

N° Nom de la Commune Références Surface (ha) Type de Drainée Pente Surf non Contraintes
Plan Parcelle cadastrales ** Fixe Labourée Totale sol (O/N) (O/N) épandable d'épandage *

1 Collinières Jossigny ZR31 0,25 17,00 17,25 ha Limon Argileux O O 0,51 Habitations tiers
2 Bois Ripault Jossigny ZR11 0,07 13,65 13,72 ha Limon Argileux O N 1,23 Habitations tiers
3 Quarante Arpents Serris ZR8,ZR9,YB13 2,58 23,03 25,61 ha Limon Argileux O N 3,77 Habitations tiers
4 L'Orée de Lésigny 1 Lésigny A797 0,23 17,92 18,15 ha Limon Argileux N N 5,77 Habitations tiers
5 Clos Saint Yon Lésigny A52 4,07 4,07 ha Limon Argileux N N 2,86 Habitations tiers
6 Maison Blanche Lésigny A1319 1,37 18,50 19,87 ha Limon Argileux N N 2,64 Habitations tiers
7 Poirier Saint Yon Lésigny A1317 0,28 9,66 9,94 ha Limon Argileux N N 0,50 Habitations tiers
8 L'Orée de Lésigny 2 Lésigny A797 0,29 2,83 3,12 ha Limon Argileux N N 1,75 Habitations tiers
9 Cimetière Lésigny A3 0,94 0,94 ha Limon Argileux N N 0,82 Habitations tiers
10 Bergerie Lésigny A1,A80 5,56 5,56 ha Limon Argileux N N 1,89 Habitations tiers
11 Bois du Bervilliers Férolles Attilly A221 0,24 0,24 ha Limon Argileux N N

** Fixe : Prairie, jachère, bande enherbée 6,01 ha 112 ha 118,47 ha 21,72
* Les contraintes d'épandage : 50 m d'habitations occupées par des tiers et 35 m des cours.
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Nom de l'exploitation : EARL du Grand Bervilliers
77151032

N° Nom de la Commune Références Surface Type de Drainée Pente Surf non Contraintes
Plan Parcelle cadastrales ** Fixe Labourée Totale sol (O/N) (O/N) épandable d'épandage *

1 Andouille Chevry Cossigny A350,A353,A351,
A3,A352,A5

0,55 25,96 26,51 ha Limon Argileux O N 4,19 Cours d'eau temporaire

2 Face Ferme Férolles Attilly C90,C91,A67,A16
7,A166

0,15 18,75 18,90 ha Limon Argileux O N 2,13 Cours d'eau temporaire

3 Zoo Férolles Attilly A222,A223,A224,
A225,1233,A234

7,24 7,24 ha Limon Argileux O N 0,45

4 Bois du Bervilliers Férolles Attilly A221,A107,A114,
A219

0,48 24,60 25,08 ha Limon Argileux O N 3,30 Cours d'eau temporaire

5 Chauvennerie Ozoir la Ferrière

C296,C551,C131,
C132,C298,C129,
C177,C178,C174,
C175,C103,C171,

A169

0,99 41,33 42,32 ha Limon Argileux O N 2,86
Habitations tiers et cours 
d'eau temporaire

6 Clotai Ozoir la Ferrière C555,C300 4,49 4,49 ha Limon Argileux N N 1,11 Cours d'eau temporaire
7 Maulny Jossigny ZS06,YH06 0,36 13,02 13,38 ha Limon Argileux O N 3,48 Habitations tiers
8 Croix Rouge Jossigny ZS07 1,38 21,51 22,89 ha Limon Argileux N N 0,78
9 Sycomore Bussy Saint Georges YE40,YE41 0,05 4,38 4,43 ha Limon Argileux N N 0,27 Ru de Sainte Geneviève

10 Moulin à Vent Chevry Cossigny

B2290,B2287,B64
,B2238,B17,B66,B
67,B68,B69,B15,B
70,B71,B14,B72,B
9,B73,B8,A68,A69
,A70,A71,A72,A1

45

0,59 19,46 20,05 ha Limon Argileux O N 4,05 Cours d'eau temporaire

11 Grande Aunaie Chevry Cossigny B273,B274,B275,
B276,B277

7,40 7,40 ha Limon Argileux O N 0,66 Cours d'eau temporaire

12 Petit Bervilliers Férolles Attilly A115 0,05 1,52 1,57 ha Limon Argileux O N 0,50 Habitations tiers et cours 
d'eau temporaire

13 Chêne Assemblée Jossigny YE28,ZS03 21,88 21,88 ha Limon Argileux N N 0,44 Habitations tiers
16 Les Essarts Férolles Attilly A159 0,24 0,24 ha Limon Argileux N N
17 Collinières Jossigny ZR31 0,24 0,24 ha Limon Argileux O N

** Fixe : Prairie, jachère, bande enherbée 4,6 ha 212 ha 216,62 ha 24,21
* Les contraintes d'épandage : 50 m d'habitations occupées par des tiers et 35 m des cours.
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Nom de l'exploitation : SCEA Les ESSARTS
77159869

N° Nom de la Commune Références Surface Type de Drainée Pente Surf non Contraintes
Plan Parcelle cadastrales ** Fixe Labourée Totale sol (O/N) (O/N) épandable d'épandage *

1 Les Essarts Férolles Attilly A35,A159 0,49 16,03 16,52 ha Limon Argileux O N 1,47 Habitation tiers
2 Ferme de Beaurose Férolles Attilly A123,A122,A199 0,58 27,80 28,38 ha Limon Argileux O N 2,64 Cours d'eau temporaire
3 Les Friches Férolles Attilly B296 2,11 3,61 5,72 ha Limon Argileux N O 0,18 Réveillon
4 Triangle Férolles Attilly B270 2,47 2,47 ha Limon Argileux N N
5 Midi de Beaurose Férolles Attilly B396 14,18 14,18 ha Limon Argileux N N
6 Midi des Bois Férolles Attilly A195,A42 1,18 42,80 43,98 ha Limon Argileux N N 2,80 Cours d'eau temporaire
7 Bois Bervilliers (Thym) Férolles Attilly A221 0,24 0,24 ha Limon Argileux N N

** Fixe : Prairie, jachère, bande enherbée 4,36 ha 107 ha 111,49 ha 7,09
* Les contraintes d'épandage : 50 m d'habitations occupées par des tiers et 35 m des cours.
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Nom de l'exploitation : SCEA FERME de COSSIGNY
77001340

N° Nom de la Commune Références Surface Type de Drainée Pente Surf non Contraintes
Plan Parcelle cadastrales ** Fixe Labourée Totale sol (O/N) (O/N) épandable d'épandage *

1 90 arpents Chevry cossigny 100,58 100,58 ha limon O N
2 Moulin Chevry cossigny 42,10 42,10 ha limon O N 0,17 Habitations tiers
3 Pépinière Chevry cossigny 0,69 25,31 26,00 ha limon O N 0,81 Habitations tiers et plan d'eau
5 Passy Chevry cossigny 0,35 28,81 29,16 ha limon O N 0,50 Cours d'eau
6 Pièce du Sapin Chevry cossigny 1,64 23,65 25,29 ha limon O N 1,58 Ru de Longuelet
9 Bussion mesnil Chevry cossigny 0,12 23,00 23,12 ha limon O N 2,36 Ru de Longuelet
12 Chevry chereau Chevry cossigny 0,08 7,19 7,27 ha limon O N 1,88 Habitations tiers et Ru du Coupe Gorge
14 Mare à marteau Chevry cossigny 10,13 10,13 ha limon O N
16 Plaine du parc Chevry cossigny 120,85 120,85 ha limon O N
17 Demoiselle Chevry cossigny 26,22 26,22 ha limon O N
19 Bois du parc Brie comte robert 1,07 5,89 6,96 ha limon argileux O N

** Fixe : Prairie, jachère, bande enherbée 3,95 ha 414 ha 417,68 ha 7,29
* Les contraintes d'épandage : 50 m d'habitations occupées par des tiers et 35 m des cours.
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TABLEAU N°1
SAS VDMT Biogaz PROJET

nov-18
Observations selon la

Remarques Variabilité des succession de cultures 
rendements aggravant ou limitant les

% SAU risques de pertes de N
Fumier 50 m des habitations avec enfouissement dans les 24 h
Fientes 50 m des habitations avec enfouissement dans les 12 h
Lisier 100 m des habitations et enfouissement dans les 24 h 60,3 ha
Digestat 50 m des habitations avec pendillard et enfouissement dans les 12 h soit

 50 m de points d'eau, 7%
 35 m des cours d'eau (10 m si bande enherbée de 10 m)
 sur les parcelles en forte pente (sauf si dispositif spécifique),
 pendant les périodes de forte pluviosité, sur sols gelés ou enneigés.

Faible 284,1 ha
Parcelles non soit

drainées Moyenne 33%

519,8 ha
moyenne soit

60%

G
ro

u
p

e
 3

G
ro

u
p

e
 2

Sols de sensibilité moyenne à élevée au 
lessivage

Parcelles 
drainées

Epandage conseillé 
au printemps 
raisonnement de la 
fertilisation azotée

Couvert "piège à 
nitrates" à raisonner en 
fonction de la culture 
suivante

Argile à 
meulière

G
ro

u
p

e
 0

Epandage interdit

Parcelles 
exclues par 
rapport aux 
règles ICPE Tout 

effluent

G
ro

u
p

e
 1

Sols en majorité peu sensibles au 
lessivage

Parcelles 
drainées

Epandage possible 
tout au long de 
l'année mais 
conseillé au 
printemps

Couvert "piège à 
nitrates" à raisonner en 
fonction de la culture 
suivante

Limons des 
plateaux

GRILLE DE RISQUES de LESSIVAGE des NITRATES

Sensibilité des sols au lessivage des 
nitrates selon la carte CA77 - INRA au 

1/250 000

Conclusion sur
Type de sol la maîtrise des
dominant Epandages

{
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nov-18
TABLEAU n° 2 SAS VDMT Biogaz PROJET

P2O5 K2O
Production totale à partir

(en T ou m3) Densité Dilution des unités de
à gérer référence

Quantité importée
N/t ou m3 N Total P2O5 K2O

31 Digestat solide 1400 T 5,0 7000 3 3
32 Digestat liquide 6600 m3 5,0 33000 1,5 7

La concentration moyenne est estimée à partir des références. Elle est indiquée à titre de comparaison.
Sources : Valeurs fertilisantes des engrais de fermes 1991 (ITP, ITCF, ITEB)

pour être inférieure à

Azote total organique à gérer sur l'exploitation 40 000 kg N

soit 27,2% de la SAU

ESTIMATION DU VOLUME D'EFFLUENTS A GERER sur L'EXPLOITATION

Production annuelle des déjections sur l'exploitation

Concentration 
moyenne à partir des unités de référence

AZOTE

Importations de produits extérieurs à l'exploitation

Concentration estimée (en kg/T ou m3)

235,3 ha

Surface réceptrice minimum nécessaire
170 kg N organique /ha

Estimation des pertes 
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à partir des rejets moyens par animal ou références nov-18
TABLEAU n° 3 SAS VDMT Biogaz PROJET

Déjection Produits TOTAL
Type d'animaux Produit 3 pâture Autres

Total animaux
Total AZOTE produit 40 000 kg

14 100 kg
Total POTASSE produit (K2O) 50 400 kg

en %
en kg

Total AZOTE maîtrisable 40 000  kg 40 000  kg
14 100  kg 14 100  kg

Total POTASSE maîtrisable (K2O) 50 400  kg 50 400  kg
Exportation hors de l'exploitation

Total AZOTE à gérer 40 000  kg 40 000 kg
12 120 kg 12 120 kg

Total POTASSE à gérer (K2O) 50 400 kg 50 400 kg

Surface de ha de kg N org/ha
référence référence de référence

Azote produit sur l'exploitation SAU 864,3 ha
En propre Azote produit sur l'exploitation SD * 804,3 ha

sur la totalité Azote maîtrisable SD * 804,3 ha
du plan d'épandage Azote produit sur pâture Surf. Pâturée

Azote produit sur le plein air Surf. Plein air
Azote à gérer sur l'exploitation SAU 864,3 ha 46 kgN/ha

Total avec importation Azote à gérer sur l'exploitation SD * 804,3 ha 50 kgN/ha
et exportation Total azote maîtrisé SD * 804,3 ha 50 kgN/ha

Total azote maîtrisé SAMO 400,0 ha 100 kgN/ha
* SD : Surface disponible à l'épandage (SAU - surface interdite à l'épandage)

40 000  kg
40 000  kg
40 000  kg
40 000  kg

* la production laitière moyenne est calculée selon la formule suivante = 
(quantité de lait livrée (y compris vente directe) / nbre VL) * 0,92 (tarissement) 

Pression en azote d'origine animale
kg 

AZOTE

Total PHOSPHORE à gérer (P2O5)

Total PHOSPHORE maîtrisable (P2O5)

Total PHOSPHORE produit (P2O5)

PERTES en AZOTE

Produit 1 Produit 2
Nbre d'animaux par type d'effluent

ESTIMATION de la QUANTITE D'ELEMENTS FERTILISANTS A GERER sur L'EXPLOITATION
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TABLEAU n° 4 SAS VDMT Biogaz PROJET

Prod. hors Epandage Stockage Prod. hors Epandage Stockage Prod. hors Epandage Stockage
Mois export.  & Export. cumulé Mois export.  & Export. cumulé Mois export.  & Export. cumulé
juil 58 1225 juil 275 275 juil

58 1284 275 550
août 58 447 895 août 275 200 625 août

58 953 1 275 900
sept 58 59 sept 275 1175 sept

58 117 275 1450
oct 58 176 oct 275 1725 oct

58 234 275 2000
nov 58 292 nov 275 2275 nov

58 351 275 2550
déc 58 409 déc 275 2825 déc

58 467 275 3100
janv 58 526 janv 275 3375 janv

58 584 275 3650
févr 58 642 févr 275 3925 févr

58 701 275 4200
mars 58 759 mars 275 1470 3005 mars

58 817 275 1470 1810
avr 58 876 avr 275 2085 avr

58 934 275 2360
mai 58 992 mai 275 2635 mai

58 1051 275 2910
juin 58 1109 juin 275 1960 1225 juin

58 1167 275 1500
Total 1400 1400 Total 6600 6600 Total

Stockage actuel : Stockage actuel : 4825 m3 Stockage actuel :
Stockage à prévoir : 1560 T Stockage à prévoir : 5040 m3 Stockage à prévoir :

Durée sans épandage : 11 mois Durée sans épandage : 6,5 mois Durée sans épandage :
Durée de stockage nécessaire : 11 mois Durée de stockage nécessaire : 0 Durée de stockage nécessaire :

Digestat solide Digestat liquide

CAPACITE et DUREE de STOCKAGE A PREVOIR nov-18

Une marge de sécurité de 20% a été appliquée sur le stockage à prévoir par rapport au volume total à gérer
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CALENDRIER D'EPANDAGE Digestat solide
TABLEAU n° 5 SAS VDMT Biogaz PROJET
Digestat solide SPE

ha 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16
Colza Hiver 22,0
Colza Hiver 30,0
Colza Hiver 10,0
Avoine  Aut (enfouies) 9,0
Blé (enfouies) 139,5
Blé (enfouies) 64,0
Blé (enfouies) (CIVE) 100,0

Esc. Immature (CIVE) 98,0
Esc/OrgeH(enfouies) 98,0
Betteraves sucrières 98,0
Maïs grain 88,0
Orge Print (enfouies) 10,5
Lin fibre 33,0
Thym 0,5
Jachère fixe 3,8

Surf disponible à l'épandage : 804,3
Surface amendée : 94,0 Total sur la période (en T)

A gérer Epandu Exporté
1 400 1 400

Stock fin

15 74

15 74

nov-18

mars
T/ha kg N/ha

Epandage juil août sept oct nov déc janv févr avr mai juin

C
ul

tu
re

s 
de

 v
en

te
s

S
FP

Période dérogatoire : épandage 
possible si implantation d'un 
couvert en interculture  15 j avant 
le semis et 20 j avant destruction 
et limité à 70 U N eff

Période d'épandage

Epandage interdit
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CALENDRIER D'EPANDAGE Digestat liquide
TABLEAU n° 5 SAS VDMT Biogaz PROJET
Digestat liquide SPE

ha 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16 1 16
Colza Hiver 22,0
Colza Hiver 30,0
Colza Hiver 10,0
Avoine  Aut (enfouies) 9,0
Blé (enfouies) 139,5
Blé (enfouies) 64,0
Blé (enfouies) (CIVE) 100,0

Esc. Immature (CIVE) 98,0
Esc/OrgeH(enfouies) 98,0
Betteraves sucrières 98,0
Maïs grain 88,0
Orge Print (enfouies) 10,5
Lin fibre 33,0
Thym 0,5
Jachère fixe 3,8

Surf disponible à l'épandage : 804,3
Surface amendée : 306,0 Total sur la période (en m3)

A gérer Epandu Exporté
6 600 6 600

Stock fin

35 175

15 75

15 75

20 100

nov-18

mars
m3/ha kg N/ha

Epandage juil août sept oct nov déc janv févr avr mai juin

C
ul

tu
re

s 
de

 v
en

te
s

S
FP

Période dérogatoire : épandage 
possible si implantation d'un 
couvert en interculture  15 j avant 
le semis et 20 j avant destruction 
et limité à 70 U N eff

Période d'épandage

Epandage interdit
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SAS VDMT Biogaz PROJET
Evaluation
du risque

TABLEAU n° 6 minérale       par culture
Exploit. N Org Effets MO N Org Effets MO avec N

Cultures SPE Hors SPE Prairie kg/ha Totales kg/ha Totale épandu Directs épandu Directs  /ha total Directs Arrières TT total
Colza Hiver 22,0 6,0 35 Q 123 3430 180 5040 10 10 ++
Colza Hiver 30,0 35 Q 123 3675 150 4500 74 7 74 2234 7 10 17 +++
Colza Hiver 10,0 35 Q 123 1225 150 1500 100 5 100 1000 5 10 15 +++
Avoine  Aut (enfouies) 9,0 2,0 60 Q 114 1254 120 1320 10 10 +
Blé (enfouies) 139,5 24,5 90 Q 171 28044 180 29520 10 10 +
Blé (enfouies) 64,0 90 Q 171 10944 160 10240 74 7 74 4765 7 10 17 ++
Blé (enfouies) (CIVE) 100,0 90 Q 171 17100 180 18000 75 34 75 7500 34 10 44 ++

Esc. Immature (CIVE) 98,0 2,0 5 T MS 11 1050 175 79 175 17150 79 10 89 +++
Esc/OrgeH(enfouies) 98,0 2,0 75 Q 113 11250 160 16000 10 10 +
Betteraves sucrières 98,0 2,5 90 T 180 18090 100 10050 75 38 75 7350 38 10 48 +
Maïs grain 88,0 2,0 110 Q 165 14850 150 13500 10 10 +
Orge Print (enfouies) 10,5 2,0 70 Q 105 1313 100 1250 10 10 +
Lin fibre 33,0 2,0 7 T/MS 35 1225 50 1750 10 10 +
Thym 0,5 Q +
Jachère fixe 3,8 15,0 +

Surface totale 864,3 ha Cultures Cultures
Surface nue en hiver Prairies Prairies

Surface pâturée
SFP (P = Pâturage uniquement - F = Fauche uniquement - PF = Pâturage et Fauche)

Fertilisation organique

PLAN PREVISIONNEL SIMPLIFIE DE FERTILISATION AZOTEE

Fertilisation Digestat solide Digestat liquide Total N org

Surface tot (ha) Rdt Exportations
(en kg N org/ha) (en kg N org/ha) épandu Effet MO

Moyen
(kg) en kg/ha

113 450 kg 112 670 kg

112 670 kg

39 998 kg

113 450 kg

S
FP

C
ul

tu
re

s 
no

n 
fo

ur
ra

gè
re

s
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TABLEAU n° 7 SAS VDMT Biogaz PROJET

Effluent Dose Besoins Export Apport Export Solde Export Solde
Cultures SPE Hors SPE Org. T/m3 TT plante cultures minéral Total Valori. Total Valori. cultures Org. Miné. cultures Org. Miné.

Colza Hiver 22,0 6,0 228 123 180 10 58 68 49 -49 35 -35
Colza Hiver 30,0 Digestat sol 15 228 123 150 74 17 102 45 49 45 -4 35 45 10
Colza Hiver 10,0 Digestat liq 20 228 123 150 100 15 128 43 49 24 -25 35 140 105
Avoine  Aut (enfouies) 9,0 2,0 132 114 120 10 6 16 48 -48 42 -42
Blé (enfouies) 139,5 24,5 270 171 180 10 9 19 81 -81 63 -63
Blé (enfouies) 64,0 Digestat sol 15 270 171 160 74 17 63 6 81 45 -36 63 45 -18
Blé (enfouies) (CIVE) 100,0 Digestat liq 15 270 171 180 75 44 84 53 81 18 -63 63 105 42

Esc. Immature (CIVE) 98,0 2,0 Digestat liq 35 12 11 175 89 165 78 5 42 37 10 245 236
Esc/OrgeH(enfouies) 98,0 2,0 180 113 160 10 48 58 60 -60 53 -53
Betteraves sucrières 98,0 2,5 Digestat liq 15 220 180 100 75 48 -5 -33 90 18 -72 225 105 -120
Maïs grain 88,0 2,0 242 165 150 10 -15 -5 77 -77 55 -55
Orge Print (enfouies) 10,5 2,0 175 105 100 10 -5 5 56 -56 49 -49
Lin fibre 33,0 2,0 70 35 50 10 15 25 70 -70 70 -70
Thym 0,5
Jachère fixe 3,8 15,0

804 ha 60 ha TOTAL (kg) : 141450 112670 39998 23517 11219 -5262 67053 12119 54934 85331 50399 34932
TOTAL (kg/ha) : 164 130 46 27 13 -6 78 14 64 99 58 40

TOTAL (%) : 18% 82 % 59% 41 %
On considère la disponibilité de la potasse à 100 %. Pour le phosphore, on l'estime à 100 % pour le Digestat solide

864,26 ha

ApportSurface tot (ha) N organique Balance/culture Apport
Azote Phosphore Potasse

BALANCE GENERALE de FERTILISATION nov-18

Fertilisation (en unité par ha)
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TABLEAU n° 8 SYNTHESE des INDICATEURS AGRONOMIQUES nov-18
SAS VDMT Biogaz PROJET

Total produit sur l'exploitation
Type de déjections produites dont restitué au pâturage Gestion des surfaces

Total maîtrisable 40 000 kg Surface agricole renseignée 864,26 ha
Total importé 40 000 kg Surface de sol nu pendant les périodes de lessivage ha
Total exporté Surface totale d'épandage agronomique 845 ha

Type de produits importés : Quantité d'azote total à gérer 40 000 kg Surface mise à disposition par les tiers 804,26 ha
- Digestat solide dont épandue sur l'exploitation Surface d'interdiction réglementaire 814 ha
- Digestat liquide dont épandue chez des tiers 39 998 kg Surface en Zone Vulnérable (100% en IdF) 864,26 ha

ELEMENTS STRUCTURELS LES PRESSIONS EN AZOTE ET PHOSPHORE

% de prairie de + de 3 ans dans la SAU 46 kgN/ha Risque faible

% de cultures de printemps dans la SAU 28% Risque moyen 50 kgN/ha Risque faible

% de sols nus en hiver dans la SAU 130 kgN/ha

% de la SPE dans la SAU totale 93% Risque faible -117 kgN/ha Risque faible

13 kgN/ha Risque faible

-64 kgN/ha Risque faible

non renseigné

LES PRATIQUES D'EPANDAGE sur L'EXPLOITATION LES PRATIQUES D'EPANDAGE DES EFFLUENTS chez les Tiers

Pression totale d'azote organique sur la SAMO Risque très fort SAMO chez les tiers 400 ha

kg azote organique épandus en période interdite en ZV 0 % Risque faible Pression en azote organique sur la SAMO 100 kgN/ha

SAMO au sein de l'exploitation dont
autres 400 ha

Balance phosphore après engrais (par ha de SAU)

Balance phosphore avant engrais (par ha de SAU)

Balance azotée globale après engrais (par ha de SAU)

Balance azotée globale avant engrais (par ha de SAU)

Pression d'azote minéral (par ha SAU)

Pression d'azote issu des effluents organiques sur SD

Pression d'azote des effluents organiques à gérer sur SAU
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TABLEAUX n° 9 nov-18
SAS VDMT Biogaz PROJET

BILAN DE LA GESTION DES EFFLUENTS ORGANIQUES
Exportations des prairies Pâture Ensilage Foin
Surface (ha)
Rendement T/MS)
Chargement (UGBN/ha)
Exportations (u/T/MS) 20 15

Digestat solide Exportations par ha (kg N/ha)
Digestat liquide Exportations totales (kg N)

Total N organique
Pression d'épandage : 100 400,00 ha BILAN GLOBAL AZOTE pour les INSTALLATIONS CLASSEES
Total épandu aut./hiver print./été 80% Total utilisé :

Achat d'engrais
Azote organique total à gérer

Exportations d'azote organique
Importation d'azote organique

BALANCE  GLOBALE de la FERTILISATION Azote (en kg) Phosphore (en kg P2O5) Potasse (en kg K2O)
Total /ha SAU Total /ha SAU Total /ha SAU

Effluents de l'élevage maîtrisables
 - "     exportés
 + autres effluents importés  40 000  46  12 120  14  50 400  58
 + fixation des légumineuses
 + restitution pâturage et plein air
 = total apports hors engrais minéraux  40 000  46  12 120  14  50 400  58
 - exportations des cultures  113 450  131  67 053  78  85 331  99
 - exportation CIVES (maïs ens.)  28 000  33  11 000  13  25 000  29
 = solde avant engrais -  101 450 -  117 -  54 933 -  64 -  34 931 -  40
 + apport d'engrais minéraux  112 670  130
 = solde après engrais  11 221  13 -  54 933 -  64 -  34 931 -  40

40 000 kg
152 670 kg

112 670 kg

kg N org/ha sur les
20% Quantité

39 998 kg 15 517 kg 40 000 kg
33 000  kg 14 818  kg 33 000  kg
6 998  kg 700  kg 7 000  kg

Total N Quantité N Total N 
Azote maitrisable épandu Récupérable à épandre
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